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10 euros et proposant des gains élevés est associee à des taux de prévalence du jeu 
problématique significativement supérieurs à ceux observés pour les autres jeux de grattage. 

9. Par ailleurs, l'exploitation de ces jeux est l'objet d'une préoccupation croissante des pouvoirs
publics quant à ses conséquences en matière de santé publique, comme en atteste le courrier du
ministre de l'action et des comptes publics en date du 18 décembre 2019 portant approbation
du programme de jeux de LA FRANÇAISE DES JEUX pour 2020 par lequel il demandait déjà
à cette société, afin de favoriser une pratique raisonnable du jeu et de prévenir le jeu excessif
ou pathologique, d'une part d'inverser la tendance de progression du marché des jeux de
grattage présentant des mises unitaires de 5 euros ou plus et, d'autre part, de ne pas augmenter
l'offre de jeu présentant à la fois des mises unitaires de 5 euros ou plus et une part des mises
affectées aux gagnants supérieure à 71 %.

10. Il résulte ainsi de ce qui précède qu'il n'y a lieu d'approuver le programme des jeux présenté
par la société LA FRANÇAISE DES JEUX pour l'exercice 2021 qu'à la condition que le
nombre de jeux de loterie instantanée exploités par elle présentant des mises unitaires de 5 euros
ou plus et dont la part des mises affectées aux gagnants est supérieure à 71 % n'augmente pas
entre 2020 et 2021.

DÉCIDE: 

Article 1er : L'Autorité nationale des jeux approuve le programme annuel des jeux et paris de 
la société LA FRANÇAISE DES JEUX pour l'année 2021, sous la condition énoncée à 
l'article 2. 

Article 2 : Le nombre de jeux de loterie instantanée exploités par LA FRANÇAISE DES JEUX 
présentant des mises unitaires de 5 euros ou plus et dont la part des mises affectées aux gagnants 
est supérieure à 71 % n'augmentera pas par rapport à celui de l'année 2020. 

Article 3 : L'approbation du programme des jeux et paris de la société 
LA FRANÇAISE DES JEUX pour l'année 2021 n'emporte pas autorisation des jeux et paris 
présentés dans ce programme, laquelle relève de la procédure spécifique prévue au V de l' article 
34 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 modifiée. 

Article 4: Le directeur général de l'Autorité nationale des jeux est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à la société LA FRANÇAISE DES JEUX et publiée sur le 
site Internet de i' Autorité. 

Fait à Paris, le 5 novembre 2020. 

La Présidente de l'Autorité nationale des jeux 

I FALQUE-PIERROTIN 
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